
Demande de duplicata de carte
de transport scolaire en Morbihan

année scolaire 2025 - 2026

à envoyer par courrier avec votre chèque à : 

Région Bretagne
Direction des transports et des mobilités
10 rue Saint-Tropez - BP 399
56009 Vannes Cedex

ou à envoyer par mail si virement à :  
antennedevannes.transports@bretagne.bzh

www.breizhgo.bzh

 Représentant légal

NOM ET PRÉNOM :  
(en majuscules)

ADRESSE :     

CODE POSTAL - COMMUNE :   
(en majuscules)

TÉL :....................................................................................  EMAIL : .................................................................................................

Le représentant légal certifie l’exactitude des renseignements 
ci-dessus.

Date :                                       Signature :

NOM (en majuscules) : .....................................................................  
PRÉNOM (en majuscules) : .............................................................  
NÉ·E LE : ..............................................................................                                
ÉTABLISSEMENT FRÉQUENTÉ : (nom + commune)  		
............................................................................................... 	
...............................................................................................

ÉLÈVE

NOM ET PRÉNOM DU TITULAIRE DU COMPTE : 

...................................................................................................... 	

......................................................................................................  

 Par virement (préciser les nom et prénom de l’élève)

 Par chèque de 8 € établi à l’ordre de :
   Régie des transports scolaires du Morbihan

PAIEMENT

Nom du bénéficiaire

TITRES TRANSP SCOL MORBIHAN RR REGIE DE RECETTES

IBAN FR76 1007 1560 0000 0020 0279 664 BIC TRPUFRP1

Carte émise par BreizhGo pour tous les élèves  
du Morbihan transportés par les cars scolaires BreizhGo.

CARTE DEMANDÉE

CARTE 
KORRIGO

IMPORTANT 
Toute demande reçue est définitive. Tout virement enregistré sur le compte  

de la Régie ne pourra donner lieu à remboursement.

CET IMPRIMÉ NE CONCERNE PAS LES DÉTENTEURS D’UNE CARTE KORRIGO  
UTILISÉE SUR LE RÉSEAU :

4� �TER ou les personnes abonnées à l’option Scolaire+ qui doivent effectuer leur demande de duplicata de 
carte KorriGo et son règlement sur le site : www.ter.sncf.com/bretagne  ;

4� IZILO qui doivent se présenter à la Maison des mobilités (Cours de Chazelles à Lorient) avec une pièce 
d’identité ;

4� KICEO qui doivent effectuer leur demande sur le site KICEO.

Attention : informer tous les réseaux utilisés par votre enfant du changement de sa carte Korrigo.

(à joindre si vous 
souhaitez qu’elle 

soit modifiée)

Inscrire  
les nom et prénom  
de l’élève au dos de  
la photo et l’agrafer 
ou la joindre à votre 

envoi par mail

Photo  
d’identité


